
LES ACTIONS D’AGGLOPOLYS EN FAVEUR DE LA

RECONQUETE DU FONCIER AGRICOLE

L’agglomération de Blois (Agglopolys) regroupe près de 109 000 habitants, répartis sur 43

communes, dont 33 comptent moins de 2000 habitants.

55 % du territoire d’Agglopolys est occupée par des terres agricoles, soit 40 000 ha sur lesquels ont

compte près de 400 exploitations agricoles, dont un quart environ en vente directe.

Alors que l’espace agricole était perçu comme une réserve foncière pour l’urbanisation, le comice

agricole de Marolles en 2008 voit l’instauration d’un dialogue entre élus et représentants agricoles,

qui permet de dégager trois axes de travail :

– encourager la valorisation des productions locales ;

– préserver le foncier agricole ;

– renforcer les liens entre agriculture et citoyens.

De ces trois axes ont découlé plusieurs projets, à différentes échelles. Par exemple :

– dans le cadre du SCOT : mise en place d’un observatoire du foncier agricole et fortes orientations

en faveur de la préservation des espaces agricoles ;

– dans le cadre du Pays : lancement d’une étude sur le potentiel de développement des circuits

courts et de l’agriculture biologique, d’une étude de faisabilité d’une plateforme

d’approvisionnement en fruits et légumes pour la RHD.

Au niveau d’Agglopolys, d’autres actions sont menées, à l’échelle de l’agglomération et à l’échelle

des communes, avec par exemple la mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) sur les

communes de Vineuil et Mont-près-Chambord.

Entre autre réalisations, on notera l’aménagement en 2013 d’un site pilote « La Vacquerie »

(12,5 ha) dédié au maraîchage biologique en zone résidentielle de Blois, l’étude « Champs des

possibles » lancée en 2015 pour repérer toutes les propriétés foncières communales et

communautaires pouvant intéresser l’agriculture (taille des parcelles, accessibilité, nature des sols,

alimentation en eau, constructibilité…), ou encore un projet de réintroduction du pâturage (88 ha

potentiels) avec un appel à candidats lancé au printemps 2018 et un projet collectif en cours d'étude.
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